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attendu qu’en vertu de l’article 7.0.7 de cette loi toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues à 
leur égard;

attendu qu’en vertu de l’article 7.2 de cette loi 
les membres du conseil d’administration, autres que le  
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

attendu qu’en vertu du décret numéro 765-2016 du 
17 août 2016 madame Katherine Harrison a été nommée 
membre du conseil d’administration de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, qu’elle a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

attendu que les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

que madame Véronique Gagnon, dentiste généraliste 
et associée, Clinique dentaire St-Louis, soit nommée, 
après consultation de chaque organisme représenta-
tif d’une catégorie de professionnels de la santé ayant 
conclu une entente en application de la Loi sur l’assurance  
maladie, membre du conseil d’administration de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec pour un mandat de 
quatre ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Katherine Harrison;

Que madame Véronique Gagnon soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

74104

Gouvernement du Québec

Décret 137-2021, 17 février 2021
ConCernant la nomination de coroners à temps 
partiel

attendu que le deuxième alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances des 
décès (chapitre R-0.2) prévoit que, sur recommandation 
du ministre de la Sécurité publique, le gouvernement peut 
nommer des coroners à temps partiel;

attendu que l’article 6 de cette loi prévoit que les 
personnes appelées à devenir coroners sont sélectionnées 
conformément aux règlements;

attendu que l’article 22 de cette loi prévoit que le 
coroner à temps partiel est rémunéré suivant le tarif adopté 
par règlement du gouvernement;

attendu que le Règlement sur les critères et procé-
dures de sélection des personnes aptes à être nommées 
coroners (chapitre R-02, r. 2) a été édicté par le décret 
numéro 2110-85 du 9 octobre 1985;

attendu que l’aptitude des personnes suivantes a été 
évaluée conformément aux dispositions de ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que les personnes suivantes soient nommées coroners 
à temps partiel pour un mandat de deux ans à compter 
des présentes :

— monsieur François Aumond, médecin à Québec;

— madame Caroline Bissonnette-Roy, médecin à 
Saint-Constant;

— monsieu r R ichard Boisver t ,  médecin à 
Sainte-Anne-des-Lacs;

— madame Denise Fréchette, médecin à Montréal;

— monsieur Marc Jalbert, médecin à Lavaltrie;

— madame Sarah-Amélie Mercure, médecin à 
Montréal;

— madame Caroline Ouellet, médecin à Montréal;

— monsieur Julie Ouellet-Pelletier, médecin à Québec;

— monsieur Simon Patry, médecin à Québec;
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— madame Christine Ricard, médecin à Maliotenam;

— madame Geneviève R icher,  médecin à 
Sainte-Anne-de-Bellevue;

— monsieur Maxime Richer, médecin à Sherbrooke;

— monsieur Yves Semerjian, médecin à Saint-Jérôme;

que les personnes nommées coroners à temps partiel 
en vertu du présent décret soient rémunérées conformé-
ment au Règlement sur la rémunération des coroners à 
temps partiel, édicté par le décret numéro 1687-87 du 
4 novembre 1987 et les modifications qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées;

que les personnes nommées coroners à temps par-
tiel en vertu du présent décret soient remboursées des 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions conformément au Règlement sur les sommes à rem-
bourser aux coroners et aux coroners auxiliaires pour les 
dépenses faites ou engagées dans l’exercice de leurs fonc-
tions adopté par le décret numéro 1657-87 du 28 octobre 
1987 et les modifications qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 138-2021, 17 février 2021
ConCernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction du 
pont P-06474, au-dessus de la rivière Rimouski, sur la 
route 132, situé sur le territoire de la ville de Rimouski

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du pont P-06474, 
au-dessus de la rivière Rimouski, sur la route 132,  
situé sur le territoire de la ville de Rimouski, dans  
la circonscription électorale de Rimouski, selon le  
plan AA-6506-154-94-0098 (projet n° 154-94-0098) des 
archives du ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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